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Aménagements *
\-* SS Unique, moderne, fonctionnel:

S O PedalParc" - la nouveauté simple et géniale

_ 0 BWA bausystem - développé par des
architectes

I © Techno - design moderne et actuel

n
->sï r>AV

/
systèmes pour parcs
à vélos, toitures et
blocages innovants

r \

Velopa SA Limmatstrasse 2, Postfach Tel. +41 (0)56 41 7 94 00
CH-8957 Spreitenbach Fax +41 (0)56 41 7 94 01

market ing@velopa.ch
www.velopa.ch



AS Inclino - L'ascenseur incliné pour les besoins du marché suisse
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De plus en plus, des immeubles de haut standing se solution modulaire permet de franchir des distances de

construisent en Suisse sur des terrains pentus attractifs transport de 100 metres au maximum et une inclinaison jus-

dont l'accessibilité est problématique. ^45 a repondu a ce qu'a 60 degres, de maniere elegante et sans problème.

besoin par le nouvel ascenseur incliné appelé «Inclino».

En termes de confort de marche, de sùrete et de puissance,

il egale les ascenseurs conventionnels. Même dans des

situatzions de place restreinte, Inclino s'adapte simplement

aux conditions de construction et aux données de la cage

grâce a sa conception variable, a la flexibilité de la surface

de cabine et a la localisation individuelle du local des

machines et des portes palieres. La construction raffinée des

guidages permet de les fixer directement sur le sol de

manière précise, sans structure en beton supplémentaire.

La realisation vitree de la cabine est aussi possible. Cette

Inciino est conforme a toutes les directives et normes

suisses correspondantes, y compris celles pour handicapes.

AS Ascenseurs SA

En Budron A9

CH - 1052 Le Monts-Lausanne

Fax 021 654 24 34

Rue de la Servette 32

CH - 1203 Genève

Fax 022 918 50 77

<www.lift.ch>

_
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Les produits de la gamme Novola de Kaldewei - Le plaisir du bain à deux

La gamme Novola allie confort et qualité, deux particularités

des baignoires en email Kaldewei. Le modèle Novola

est livrable en deux tailles. La version 180 x 80 x 43

centimètres offre le volume et tout le confort nécessaires pour

prendre un bain a deux. La seconde version du modèle

Novola, en 170 x 75 x 43 centimètres, offre un volume

suffisant pour s'asseoir dans différentes positions. Le trop plein

latéral permet a deux personnes de prendre place dans la

baignoire. L'écoulement peut aussi être placé à gauche en

option.

Le modele Novola-Extra-6 se distingue par sa forme

hexagonale qui permet un montage variable dans chaque salle

de bains. Il comporte également une bonde centrale et un

trop plein lateral afin de pouvoir y prendre place a deux.

Tous les modèles de baignoires peuvent être équipés des

options. Les poignées [Novolastar et Novolastar-Extra-6)

permettent de rentrer et de sortir de la baignoire en toute sécurité.

L'email antidérapant empêche tout glissement sur le

fond humide de la baignoire. Enfin, l'option Pearl-effect,

réduit les nettoyages fastidieux après le bain!

Franz Kaldewei GmbH & Co KG

R. Huber / P. Ducommun

CH - 4612 Wangen bei Olten

Fax 062 212 16 54

<www.kaldewei.com>

Philips HPL 4 Pro - Une lampe améliorée pour un meilleur éclairage public

Un bon éclairage est synonyme de sécurité pour tous les

usagers de la route. La lampe a vapeur de mercure haute

pression HPL 4 Pro de Philips augmente le rendement des

installations existantes et apporte des economies substantielles

grâce a sa longue durée de vie.

La nouvelle lampe HPL 4 Pro a vapeur de mercure haute

pression de Philips offre un potentiel considerable d'économies

de coûts d'exploitation pour les installations d'éclairage

public Le chiffre «4» dans la designation de ce type de

lampe symbolise les 4 ans d'exploitation, a raison de 4 000

heures l'an, avant que son remplacement ne s'impose. La

lampe HPL 4 Pro offre d'autres avantages par rapport aux

lampes a vapeur de mercure ordinaires : rendu des couleurs

améliore (l'indice Ra passe de 45 a 60), moins de

défaillances précoces, un flux lumineux de 10% plus élevé

et un maintien du flux lumineux améliore. La gamme

comprend des lampes de 50W, 80W et 125W, en couleurs de

lumière blanc chaud (634) et blanc froid (642) donnant des

flux lumineux de 2000, 4 000 et 6 800 lumens. Les lampes

HPL 4 Pro ont un culot E27 ainsi que des électrodes spécialement

conçues pour assurer un amorçage rapide et fiable.

Philips SA

Lighting
Allmendstrasse 140

Case postale

CH - 8027 Zurich

Fax 01 488 32 49
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DERNIER MOT
Dans cette page, nous offrons, a un ou plusieurs auteurs, le dernier mot. reaction d'humeur,

arguments pour un débat, carte postale ou courrier de lecteurs L'écrivain Eugene en est l'invite regulier

Une étoile de mer pétrifiée
Toujours a la recherche de nouvelles emotions architecturales,

je me suis rendu récemment sur le site <www.moment-

degrace.org>. J'ai déjà évoque à plusieurs reprises ces amoureux

de l'architecture qui vous font découvrir un bâtiment ou

un lieu connu sous un nouvel angle ou à l'occasion d'un

événement unique
Je lis qu'un « moment de grâce en Alsace» aura lieu le jour

même. Comme d'habitude, la destination est maintenue

secrète. J'annule tous mes rendez-vous, puis je saute dans le

premier train pour Bâle. Un membre de l'association attend

les souscripteurs au bout de la nouvelle Passerelle. Nous

sommes trois. Une Allemande et deux Suisses. Tandis que le

bus nous emmène de l'autre côte de la frontière, nous

discutons ensemble de nos précédentes expériences:

- Etes-vous allé à Saint Nazaire, pour la premiere sortie en

mer du Queen Mary 2? demandé-je.

- Non, me répond l'Allemande. Par contre, momentdegra-

ce m'a emmené sur l'île de Cronstadt, au moment ou tous

ses habitants dessinent à la craie des milliers de portes sur

les murs, pour rendre hommage à je ne me souviens plus

quel saint. C'est magique.
Notre conversation est interrompue par le brusque arrêt du

bus au milieu d'un champs. Au bout de celui-ci, se tient un

hangar avec cinq petits avions alignés. Hilares, nous montons

tous dans le premier. De la-haut la plaine alsacienne s'étend

à perte de vue. Des carres de blés succèdent à des rectangles

de colza. Le Rhin ondule nonchalamment, parcouru par

d'immenses péniches rouges ou noires qui descendent vers

Rotterdam Au bout d'une heure, ce spectacle commence un

peu a nous lasser. Ou nous emmene-t-on a la fin

Soudain, nous la voyons. D'abord, on ne peut y croire, tant

son aspect est irréel, tant ses formes sont parfaites. Une étoile

de mer pétrifiée est posée au bord de l'Alsace. C'est Neuf-

Brisach, la ville forteresse dessinée par Vauban. J'avais déjà

entendu parler de cette ville construite ex-nihilo, sans la

moindre contrainte géographique à respecter, si bien que
Vauban put donner libre cours à son génie, en déployant un

triple système de défense (fossé de cinq mètres, murailles et

bastions placés aux angles de cet octogone parfait). Mais

jamais je n'avais pensé admirer ce chef-d'œuvre depuis le ciel.

Avec ses rues à angles droits, ses triangles de verdures et sa

place centrale carrée, c'est sans doute le plus grand jardin à

la française du monde. Une ville-jardin qui vient tout juste
de fêter son tricentenaire.

- Maintenant, on va atterrir, declare le membre de moment-

degrace. Pour le retour, je vous garde encore une belle

surprise I

Suite dans un prochain numéro...

Eugène

' vV>'

^^BÄÜ tfHft|
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Fig 1 et 2 Neuf-Bnsach. la ville forteresse dessinée par Vauban (Photos Eugène)
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Avis de marchés publics - Procédure sélective «mandats multiples» soumise AIMP

COMMUNE DE BERNEX - Soumission publique / Avis de présélection - Mandats d'étude parallèles
Mise en valeur: «La crèche de Bernex» au chemin du Signal à Bernex

1. Adjudicateur
Commune de Bernex
313 rue de Bernex
1233 BERNEX

Administration communale Téléphone:
Telefax :

E-mail:

022 850 92 92
022 850 92 93
mfo@bernex.ch

2. Type de procédure
• Procédure sélective / mandat d'études parallèle (2 tours).
• Adjudication soumise à l'accord GATT / OMC et à l'AIMP.

3. Description de l'ouvrage à exécuter
• Type de projet: Projet et réalisation d'une crèche communale d'environ 70 places, réalisable en plusieurs étapes.
• Situation du projet : chemin du Signal 1233 Bernex.
• Importance du marché : Environ 830 m2 de SBP
• Délais d'études présumés : début de l'étude parallèle en été 2004 - attribution du mandat en décembre 2004.

4. Marchés concernés
Type de mandat et prestations
• Groupe pluridisciplinaire de mandataires : architectes et ingénieurs civils (appelé ci-après candidat).
• Attribution d'un mandat d'études parallèle comprenant la phase d'avant-projet. A l'issue du mandat d'études parallèle, une instance d'évaluation sélectionnera

le meilleur avant-projet. Un mandat comprenant les phases de projet et d'exécution sera attribué au candidat auteur de l'avant-projet retenu.

5. Conditions de participation
• La procédure est ouverte à tous tes architectes et ingénieurs civils établis en Suisse ou dans un Etat signataire de l'accord OMC sur les marchés publics,

pour autant qu'ils remplissent l'une des deux conditions suivantes:
être porteur d'un diplôme des Ecoles Polytechniques Federales de Lausanne ou de Zurich (EPF) ou de l'Institut d'Architecture de l'Université de Genève
(IAUG ou EAUG), ou des Hautes Etudes Spécialisées (HES ou ETS), ou d'un diplôme étranger bénéficiant de l'équivalence
être inscrit au Registre des architectes REG A ou B (Fondation suisse des registres des ingénieurs, des architectes et des techniciens), ou a un registre
étranger équivalent

• Le candidat doit être constitué de manière à regrouper les compétences nécessaires pour la réalisation du marché concerné. Au moins un des membres doit
s'être inscrit par écrit et avoir payé l'émolument dans les délais.

• L'association de deux bureaux au maximum par mandat est acceptée pour autant qu'elle soit constituée avant le dépôt du dossier de présélection et que chaque
membre remplisse toutes les conditions.

• Un bureau d'architectes ou d'ingénieurs civils ne peut participer qu'une seule fois comme membre d'un candidat.
• Les sous-traitants ne sont pas autorises
• Les candidats qui seront sélectionnés pour la suite de la procédure devront fournir au minimum, pour chacun de leurs membres, les attestations d'usage décrites

aux articles 25, 26 et 28 du règlement genevois sur la passation des marchés publics en matière de construction (L 6 05.01).
• Les candidats sélectionnes recevront un cahier des charges de l'avant-projet comprenant les conditions du mandat d'études parallèle, lequel pourra alors

débuter.

Composition du collège d'experts
Le collège d'experts est composé de:
• M. François de PLANTA, Architecte.
• M. Serge DAL BUSCO. Conseiller Administratif, ing civil.
• M. Michel HONEGGER. Conseiller Administratif.
Les suppléants sont :

• M. Aiain-Dominique MAURIS. Conseiller Administratif
• M. Serge SERAFIN. Architecte

• M ' Isabelle CHAROLLAIS, Architecte.
• M. Jean-Marc COMTE. Architecte.
• M '' Ingrid ANDERSSON. Directrice d'une crèche communale.
• M r Nicoie MONTALBETTI. Conseillère Municipale
Le support technique et administratif est assuré par la Maine de Bernex.
sans participation aux deliberations du collège d'experts.

7. Critères de présélection
Les dossiers de présélection retournes a F adjudicateur dans ie délai imposé seront évalues selon des critères particuliers de présélection, a savoir dans l'ordre
d'importance décroissant :

Motivation du candidat - 35 %.
Références du candidat - 25 %.
Organisation du candidat - 20 %.
Personnel et équipement du candidat -15%.
Qualité du dossier de présélection - 5 %.

A l'issue de l'évaluation de présélection, au moins 3 candidats mais au maximum 5 candidats pourraient être retenus pour la suite de la procedure.

8. Inscription et remise des dossiers de présélection
• Un emolument non remboursable d'un montant de Fr. 100- par candidat inscrit devra être verse sur le compte bancaire de la Mairie de Bernex

BCGE No H 1150.93.46, avec mention du projet et du type de mandat concerné et en indiquant le nom et l'adresse du candidat. Une copie de l'attestation de
paiement sera présentée en annexe de la lettre d'inscription

• Dossier de participation : les candidats recevront les documents de présélection du MO dès réception de la demande d'inscription écrite accompagnée du
payement.

• Le dossier de présélection est consultable a la Maine en fonction des heures d'ouvertures.
Le délai de remise des dossiers de présélection est fixé au : vendredi 30 juillet 2004.

9. Dispositions légales
La procédure est conforme à la législation en vigueur dans la République et Canton de Genève. Les textes légaux peuvent être obtenus auprès de la chancellerie d'Etat
a Genève. A savoir : l'Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP). la Loi L 6 05 et son règlement d'application L 6 05.01.

10. Organisation
• Un document -Directives administratives pour l'organisation d'une procédure ouverte ou selective» peut être consulté sur le site Internet de l'Etat de Genève

a l'adresse: http://www.geneve.ch/dael/aimp/index-guide/E15.pdf
• Aucune question touchant la procédure et le contenu de l'appel d'offres ne sera traitée par telephone.
La langue officielle de la procédure et pour l'exécution des prestations est le français.

11. Dispositions particulières
L'attribution du mandat est soumise aux réserves suivantes :

• Le vote du crédit d'étude et du crédit de construction par le conseil municipal tous délais de referendum échus.
• L'exécution des prestations d'exécution sera attribuée sous réserve de l'obtention de l'autorisation de construire.

Mairie de Bernex


	...

